
 

- Détermination du régime de la manifestation - 
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Sur la voie publique Lieu non ouvert 
à la 

circulation 
publique 

Manifestations ne comportant pas de véhicules à moteur 

> 75 piétons 
> 50 cycles ou 
véhicules non 
motorisés 

> 25 chevaux  
(art. R 331-6) 

 

Déclaration 

 
Pas de classement et 
respect du code de la 

route  
(art. R 331-6 du CS) 

Organisateur non affilié à 
une fédération délégataire 

 

Epreuve inscrite  sur un calendrier fédéral 
Avis motivé de la fédération délégataire 
concernée  (art. R 331-9.1) 

 

Décision du préfet de département 

Manifestation présentant un sport mécanique pour 
des spectateurs 

 

Conditions générales : 
 

Organisateur  personne 
physique ou morale 

 

 

Epreuves 
comportant un 
chronométrage  
(art. R 331-6 CS). 

 

Autorisation 
 

Ni autorisation, ni déclaration 
 

Déclaration 

Homologation 
du circuit pour 

4 ans  

Circuit permanent Pas de classement et respect du 
code de la route 

< 200  véhicules 
< 400 motos 

 

> 200 véhicules 
> 400 motos 

 

Avis de la  CDSR  
(art.8 D.16/05/2006) 

Manifestations comportant des véhicules à moteur 

Concentration sur la voie publique 

 
< aux 
seuils 

 

Autorisation de la manifestation 

Manifestation 
sportive ni 
organisée, ni 

autorisée par une 
fédération agréée 
(art.L 331-2 du CS) 

Association affiliée à une 
fédération délégataire 

Terrain ou parcours 
fermé à la circulation 

publique 

1 Courses pédestres, courses cyclistes, courses de roller-skating … sur la voie publique    2 Cyclotourisme, randonnées VTT, randonnées roller, randonnées pédestres, randonnées 
équestres… sur la voie publique.   3  Athlétisme sur piste, match de sport collectif…  4 Rallyes touristiques sur la voie publique.    5  trial, motocross, rallye… 6  endurance auto, moto, karting... 

 


